
RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE 
DES LOGEMENTS
GUIDE DES AIDES 2026

Pour les propriétaires occupants.



En route vers... ... la rénovation énergétique !
Suivez la route en empruntant le parcours qui vous correspond pour 
découvrir comment obtenir des aides pour rénover votre logement.

??

J’ai un projet 
de rénovation

Je n’ai pas 
de projet en 
tête mais je 
m’interroge

Je contacte 

CaseRénov

Je dispose d’un audit 
énergétique ou je fais réaliser 

un passeport thermique **OU

Suite à l’audit énergétique ou à la 
réalisation du passeport thermique, le 
conseiller me présente les travaux à 
envisager, m’aide à prioriser et me 
renseigne sur les aides possibles.

Accompagnement et 
conseils par mon 
accompagnateur 

Rénov (cf. p6)

Je réalise un geste d’isolation 
et/ou je change mon système 

de chauffage ou ECS.

CaseRénov 
m’accompagne 
et me conseille

Travaux de 
rénovation

Réception des 
aides

Je réalise une 
rénovation d’ampleur* 

Parcours n°1

Parcours n°2

€

€

* Travaux à réaliser par des entreprises RGE.
** Dispositif de la CCPMB permettant de  
proposer un projet de rénovation



Diagnostic de Performance 
énergétique (DPE)
Un Diagnostic de Performance Energétique (DPE) renseigne sur la perfor-
mance énrgétique et climatique d’un logement en évaluant sa consomma-
tion d’énergie et son impact en termes d’émission de gaz à effet de serre. 
Il donne une étiquette entre G (passoire thermique) et A (bâtiment basse 
consommation).

Le DPE doit être réalisé par un diagnostiqueur certifié.

Pour trouver un professionnel certifié, un annuaire est mis à 
disposition sur le site :

Le DPE a une durée de validité de 10 ans.

https://diagnostiqueurs.din.deve-
loppement-durable.gouv.fr/index.

action

Exemples de DPE.
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Parcours n°1 : Rénovation d’ampleur
Parcours 
accompagné

Vous réalisez plusieurs postes de travaux (dont au moins 2 postes 
d’isolation) et les travaux permettent au minimum 2 sauts de classe 
énergétique (étiquette Diagnostic de Performance Energétique). Vous 
pouvez bénéficier de nombreuses aides cumulables. Découvrez-les.

Un accompagnement par Mon Accompagnateur Rénov 
est obligatoire pour bénéficier de ces aides.
Mon Accompagnateur Rénov’ accompagne les 
particuliers dans leur projet de travaux de rénovation 
globale depuis l’élaboration du projet (audit énergétique, 
choix du scénario de travaux, etc.) jusqu’à la fin des travaux.

Trouver Mon Accompagnateur Rénov :
https://france-renov.gouv.fr/an-
nuaires-professionnels/mon-ac-
compagnateur-renov

Exemple de saut de classe énergétique :

Saut de 2 
classes

Saut de 3 
classes

Saut de 4 
classesClasse énergétique après travaux

son revenu fiscal de référence

la couleur correspondante à sa tranche de revenus
bleu, jaune, violet ou rose

aux pages correspondantes
Bleu (revenu très modeste)

Pages 8 à 11
Jaune (revenu modeste)

Pages 12 à 15

1. Comparer

2. Identifier

3. Se rendre

Violet (revenu intermédiaire)

Pages 16 à 19
Rose (revenu élevé)

Pages 20 à 23

DOCUMENT NON CONTRACTUEL ÉDITÉ PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DU MONT-BLANC - 648, chemin des Prés Caton 74190 Passy - 
04 50 78 12 10 - Directeur de la publication : Jean-Marc Peillex ; Co-directeur : Carole Renaud-Goud  - Rédaction /Conception : 
Service Communication / Crédit image : Adobestock, Freepik.

Plafonds de ressources

Nbre de pers
composant le  

ménage 
(foyer fiscal)

Revenu fiscal de référence (RFR)
Le RFR est indiqué sur l’avis d’imposition

Revenu  
très modeste

Revenu  
modeste

Revenu 
intermédiaire Revenu élevé

1 jusqu’à 17 173 € jusqu’à 22 015 € jusqu’à 30 844 € > 30 844 €

2 jusqu’à 25 115 € jusqu’à 32 197 € jusqu’à 45 340 € > 45 340 €

3 jusqu’à 30 206 € jusqu’à 38 719 € jusqu’à 54 592 € > 54 592 €

4 jusqu’à 35 285 € jusqu’à 45 234 € jusqu’à 63 844 € > 63 844 €

5 jusqu’à 40 388 € jusqu’à 51 775 € jusqu’à 73 098 € > 73 098 €
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Parcours accompagné :
Rénovation d’ampleur

•	 Logement de plus de 15 ans
•	 2 postes d’isolation minimum
•	 Remplacement d’une 

chaudière fioul obligatoire 
et impossibilité d’installer un 
chauffage principal au gaz

•	 Entreprises RGE*

Accompagement obligatoire 
par Mon Accompagnateur 
Rénov.

Audit énergétique obligatoire.
Possibilité de réaliser les travaux en 2 
étapes et sur 5 ans maximum.

15% du coût des travaux HT, 
Max 3 000 €

•	 Obtenir l’aide Ma Prime Rénov 
parcours accompagné

•	 Gain énergétique supérieur à 35%

Accompagement obligatoire 
par Mon Accompagnateur 
Rénov.

+

20% du coût des travaux et 2 000 € par poste 
OU
25% du coût des travaux TTC dans le cas d’utilisation de 
matériaux d’isolation biosourcés
max 2 500 € par poste
Bonus de 500€ en plus d’un geste d’isolation en cas de 
remplacement ou d’installation d’une VMC

•	 Gain énergétique supérieur à 25%
•	 Travaux éligibles : isolation des 

murs, du toit, du plancher bas et 
remplacement des menuiseries

•	 installation/remplacement 
d’une VMC, installation de brises 
soleil

Dossier à monter auprès du service 
CaseRénov.
Contacter CaseRénov : 
04 50 90 49 55

25% du coût des travaux TTC, Max 4 000 €
+ bonus de 1 000 € pour l’installation d’une pompe à chaleur 
(air/eau ou géothermique), d’un système solaire thermique 
ou d’une pompe à chaleur hybride gaz (si un contrat avec 
50% de gaz renouvelable est souscrit)

•	 Remplacement d’une chaudière 
fioul par un autre système de 
chauffage

Fonds Air Transition Fioul :
Dossier à télécharger sur https://
ccpmb.fr/quitterlefioul

+

Montant de l’aide

Re
ve

nu
s 

tr
ès

 m
od

es
te

s

•	 Obtenir l’aide Ma Prime Rénov 
parcours accompagné (ci-
dessus)

•	 Les travaux doivent permettre 
de sortir des classes F et G 
et d’atteindre la classe D au 
minimum.

Accompagement obligatoire 
par Mon Accompagnateur 
Rénov.

Audit énergétique obligatoire.
Possibilité de réaliser les travaux en 2 
étapes et sur 5 ans maximum.

Conditions** Démarches et renseignements

+

Les aides nationales évoluant constamment, nous 
vous conseillons de vous rendre sur la page :

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 

ET/OU de contacter un conseiller CaseRenov afin de 
pouvoir consulter les aides les plus adaptées à votre 
besoin.

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 
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50% du coût des travaux TTC
Max 2 000 €
+ bonus de 2 000 € pour les habitants de Passy

•	 Remplacer un système de 
chauffage bois antérieur à 2005

•	 Entreprises partenaires du Fonds 
Air Bois

•	 Label Flamme Verte 7 étoiles

Fonds Air Bois :
Dossier à télécharger sur 
www.fonds-air-bois.fr

+

TVA réduite à 5,5% sur les devis Pas de conditions Calculée sur le devis de l’entreprise

+

Crédit à un taux de 0%
Prêt de 50 000 € maximum,
Remboursement en 20 ans maximum

•	 Professionnels RGE* Se rapprocher de son établissement 
bancaire et lui fournir les formulaires 
«emprunteur» et «entreprise» 
disponibles sur ecologie.gouv.fr/eco-
ptz-formulaires-guides-et-textes-
reference

+

L’accompagnement par Mon Accompagnateur Rénov est 
obligatoire mais une partie peut être financée :

Re
ve

nu
s 

tr
ès

 m
od

es
te

s

100% du coût de l’accompagnement TTC
Max 2 000 €

•	 Obtenir l’aide Ma Prime Rénov 
parcours accompagné

Prime octroyée simultanément à la 
demande d’aide Ma Prime Rénov

Si vous avez des questions, contactez le service CaseRénov 
au 04 50 90 49 55 - energiehabitat@ccpmb.fr

Le montant définitif des primes ne peut être donné que par les 
organismes associés à chaque aide financière. Aucun indicatif 

n’est contractuel.

* RGE (Reconnu Garant de l’Environnement)

Annuaire des différents professionnels certifiés RGE : 
- https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte

** Vérifier les critères de performances des matériaux et matériels avant de signer les devis

+

Préserver le climat et votre budget

Aide au raccordement : 400 € de la CCPMB et 800 € par la régie 
de gaz de sallanches (uniquement pour les habitants la commune).
400 € de la CCPMB et 400 € de GRDF si installation d’une chaudière 
très haute performance 
1 000 € de GRDF et Fonds Air Fioul de la CCPMB si installation d’une 
pompe à chaleur hybride
1 000 € de la CCPMB si souscription à un contrat de gaz vert

•	 Remplacer d’une chaudière fioul   Pour les habitants de Sallanches, à la Régie 
de Gaz et Electricité au 04 50 58 01 44
  Pour les habitants de Megève, Demi-
Quartier, Combloux, Saint-Gervais et Passy, 
auprès de GRDF au 06 07 29 05 25
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2 sauts de classe 
(cf p.6)

60% du coût des travaux HT
Max 24 000 €

•	 Logement de plus de 15 ans
•	 2 postes d’isolation minimum
•	 Remplacement d’une chaudière 

fioul obligatoire et impossibilité 
d’installer un chauffage principal 
au gaz

•	 Entreprises RGE*

Accompagement 
obligatoire par Mon 
Accompagnateur Rénov.

Audit énergétique 
obligatoire.
Possibilité de réaliser les travaux en 2 
étapes et sur 5 ans maximum.

3 sauts de classe 60% du coût des travaux HT
Max 33 000 €

4 sauts de classe et 
plus

60% du coût des travaux HT
Max 42 000 €

10% du coût des travaux HT, 
Max 2 000 €

•	 Obtenir l’aide Ma Prime Rénov 
parcours accompagné

•	 Gain énergétique supérieur à 35%

Accompagement 
obligatoire par Mon 
Accompagnateur Rénov.

+

20% du coût des travaux et 2 000 € par poste, si non 
utilisation de biosourcés 
Ou
25% du coût des travaux TTC dans le cas d’utilisation de 
matériaux d’isolation biosourcés
max 2 500 € par poste
Bonus de 500€ en plus d’un geste d’isolation en cas de 
remplacement ou d’installation d’une VMC

•	 Gain énergétique supérieur à 25%
•	 Travaux éligibles : isolation des 

murs, du toit, du plancher bas et 
remplacement des menuiseries

•	 installation/remplacement d’une 
VMC, installation de brise soleil

Dossier à monter auprès du service 
CaseRénov.
Contacter CaseRénov : 
04 50 90 49 55

20% du coût des travaux TTC, Max 3 000 €
+ bonus de 1 000 € pour l’installation d’une pompe à chaleur 
(air/eau ou géothermique), d’un système solaire thermique 
ou d’une pompe à chaleur hybride gaz (si un contrat avec 
50% de gaz renouvelable est souscrit)

•	 Remplacement d’une chaudière 
fioul par un autre système de 
chauffage

Fonds Air Transition Fioul :
Dossier à télécharger sur https://
ccpmb.fr/quitterlefioul

+

Montant de l’aide

Re
ve

nu
s 

m
od

es
te

s

2 sauts de classe 10% du coût des travaux HT
Max 4 000 € d’aide supplémentaire

•	 Obtenir l’aide Ma Prime Rénov 
parcours accompagné (ci-dessus)

•	 Les travaux doivent permettre 
de sortir des classes F et G 
et d’atteindre la classe D au 
minimum.

Accompagement 
obligatoire par Mon 
Accompagnateur Rénov.

Audit énergétique obligatoire.
Possibilité de réaliser les travaux en 2 
étapes et sur 5 ans maximum.

3 sauts de classe 10% du coût des travaux HT
Max 5 500 € d’aide supplémentaire

4 sauts de classe et plus 10% du coût des travaux HT
Max 7 000 € d’aide supplémentaire

Conditions** Démarches et renseignements

+

Parcours accompagné :
Rénovation d’ampleur

Les aides nationales évoluant constamment, nous vous 
conseillons de vous rendre sur la page :

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 

ET/OU de contacter un conseiller CaseRenov afin de 
pouvoir consulter les aides les plus adaptées à votre 
besoin.

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 
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50% du coût des travaux TTC
Max 2 000 €
+ bonus de 1 500 € pour les habitants de Passy

Remplacer un système de chauffage 
bois antérieur à 2005
Entreprises partenaires du Fonds Air 
Bois
Label Flamme Verte 7 étoiles

Fonds Air Bois :
Dossier à télécharger sur 
www.fonds-air-bois.fr

+

TVA réduite à 5,5% sur les devis Pas de conditions Calculée sur le devis de l’entreprise
+

Crédit à un taux de 0%
Prêt de 50 000 € maximum,
Remboursement en 20 ans maximum

•	 Professionnels RGE* Se rapprocher de son établissement 
bancaire et lui fournir les formulaires 
«emprunteur» et «entreprise» disponibles 
sur ecologie.gouv.fr/eco-ptz-formulaires-
guides-et-textes-reference

+

L’accompagnement par Mon Accompagnateur Rénov est 
obligatoire mais une partie peut être financée :

Re
ve

nu
s 

m
od

es
te

s

80% du coût de l’accompagnement TTC
Max 1 600 €

•	 Obtenir l’aide Ma Prime Rénov 
parcours accompagné

Prime octroyée simultanément à la 
demande d’aide Ma Prime Rénov

* RGE (Reconnu Garant de l’Environnement)

Annuaire des différents professionnels certifiés RGE : 
- https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte

** Vérifier les critères de performances des matériaux et matériels avant de signer les devis

+
Aide au raccordement : 400 € de la CCPMB et 800 € par la régie 
de gaz de sallanches (uniquement pour les habitants la commune).
400 € de la CCPMB et 400 € de GRDF si installation d’une chaudière 
très haute performance 
1 000 € de GRDF et Fonds Air Fioul de la CCPMB si installation d’une 
pompe à chaleur hybride
1 000 € de la CCPMB si souscription à un contrat de gaz vert

•	 Remplacer d’une chaudière fioul   Pour les habitants de Sallanches, à la Régie 
de Gaz et Electricité au 04 50 58 01 44
  Pour les habitants de Megève, Demi-
Quartier, Combloux, Saint-Gervais et Passy, 
auprès de GRDF au 06 07 29 05 25

Si vous avez des questions, contactez le service CaseRénov 
au 04 50 90 49 55 - energiehabitat@ccpmb.fr

Le montant définitif des primes ne peut être donné que par les 
organismes associés à chaque aide financière. Aucun indicatif 

n’est contractuel.

Préserver le climat et votre budget
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2 sauts de classe 
(cf p.6)

45% du coût des travaux HT
Max 18 000 €

•	 Logement de plus de 15 ans
•	 2 postes d’isolation minimum
•	 Remplacement d’une 

chaudière fioul obligatoire 
et impossibilité d’installer un 
chauffage principal au gaz

•	 Entreprises RGE*

Accompagement obligatoire 
par Mon Accompagnateur 
Rénov.

Audit énergétique obligatoire.
Possibilité de réaliser les travaux en 2 
étapes et sur 5 ans maximum.

3 sauts de classe 50% du coût des travaux HT
Max 27 500 €

4 sauts de classe et plus 50% du coût des travaux HT
Max 35 000 €

équivalent au montant de l’aide versée par Case Rénov
max 1 000€

•	 Obtenir l’aide Ma Prime Rénov 
parcours accompagné

•	 Gain énergétique supérieur à 35%

Accompagement 
obligatoire par Mon 
Accompagnateur Rénov.

+

20% du coût des travaux et 2 000 € par poste, si non 
utilisation de biosourcés 
Ou
25% du coût des travaux TTC dans le cas d’utilisation de 
matériaux d’isolation biosourcés
max 2 500 € par poste
Bonus de 500€ en plus d’un geste d’isolation en cas de 
remplacement ou d’installation d’une VMC

•	 Gain énergétique supérieur à 25%
•	 Travaux éligibles : isolation des 

murs, du toit, du plancher bas et 
remplacement des menuiseries

•	 installation/remplacement d’une 
VMC, installation de brises soleil

Dossier à monter auprès du 
service CaseRénov.
Contacter CaseRénov : 
04 50 90 49 55

20% du coût des travaux TTC, Max 2 000 €
+ bonus de 1 000 € pour l’installation d’une pompe à chaleur 
(air/eau ou géothermique), d’un système solaire thermique 
ou d’une pompe à chaleur hybride gaz (si un contrat avec 
50% de gaz renouvelable est souscrit)

•	 Remplacement d’une chaudière fioul 
par un autre système de chauffage

Fonds Air Transition Fioul :
Dossier à télécharger sur https://
ccpmb.fr/quitterlefioul

+

Montant de l’aide

2 sauts de classe 10% du coût des travaux HT
Max 4 000 € d’aide supplémentaire

•	 Obtenir l’aide Ma Prime Rénov 
parcours accompagné (ci-
dessus)

•	 Les travaux doivent permettre 
de sortir des classes F et G 
et d’atteindre la classe D au 
minimum.

Accompagement obligatoire 
par Mon Accompagnateur 
Rénov.

Audit énergétique obligatoire.
Possibilité de réaliser les travaux en 2 
étapes et sur 5 ans maximum.

3 sauts de classe 10% du coût des travaux HT
Max 5 500 € d’aide supplémentaire

4 sauts de classe et plus 10% du coût des travaux HT
Max 7 000 € d’aide supplémentaire

Conditions** Démarches et renseignements

Re
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+

Parcours accompagné :
Rénovation d’ampleur

Les aides nationales évoluant constamment, nous vous 
conseillons de vous rendre sur la page :

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 

ET/OU de contacter un conseiller CaseRenov afin de 
pouvoir consulter les aides les plus adaptées à votre 
besoin.

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 
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50% du coût des travaux TTC
Max 2 000 €
+ bonus de 1 000 € pour les habitants de Passy

•	 Remplacer un système de 
chauffage bois antérieur à 2005

•	 Entreprises partenaires du Fonds 
Air Bois

•	 Label Flamme Verte 7 étoiles

Fonds Air Bois :
Dossier à télécharger sur 
www.fonds-air-bois.fr

+

TVA réduite à 5,5% sur les devis Pas de conditions Calculée sur le devis de l’entreprise
+

Crédit à un taux de 0%
Prêt de 50 000 € maximum,
Remboursement en 20 ans maximum

•	 Professionnels RGE* Se rapprocher de son établissement 
bancaire et lui fournir les formulaires 
«emprunteur» et «entreprise» 
disponibles sur ecologie.gouv.fr/eco-
ptz-formulaires-guides-et-textes-
reference

+

L’accompagnement par Mon Accompagnateur Rénov est 
obligatoire mais une partie peut être financée :

Re
ve

nu
s 

in
te
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40% du coût de l’accompagnement TTC
Max 800 €

•	 Obtenir l’aide Ma Prime Rénov 
parcours accompagné

Prime octroyée simultanément à la 
demande d’aide Ma Prime Rénov

* RGE (Reconnu Garant de l’Environnement)

Annuaire des différents professionnels certifiés RGE : 
- https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte

** Vérifier les critères de performances des matériaux et matériels avant de signer les devis

Si vous avez des questions, contactez le service CaseRénov 
au 04 50 90 49 55 - energiehabitat@ccpmb.fr

Le montant définitif des primes ne peut être donné que par les 
organismes associés à chaque aide financière. Aucun indicatif 

n’est contractuel.

Préserver le climat et votre budget

+
Aide au raccordement : 400 € de la CCPMB et 800 € par la régie 
de gaz de sallanches (uniquement pour les habitants la commune).
400 € de la CCPMB et 400 € de GRDF si installation d’une chaudière 
très haute performance 
1 000 € de GRDF et Fonds Air Fioul de la CCPMB si installation d’une 
pompe à chaleur hybride
1 000 € de la CCPMB si souscription à un contrat de gaz vert

•	 Remplacer d’une chaudière fioul   Pour les habitants de Sallanches, à la Régie 
de Gaz et Electricité au 04 50 58 01 44
  Pour les habitants de Megève, Demi-
Quartier, Combloux, Saint-Gervais et Passy, 
auprès de GRDF au 06 07 29 05 25
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2 sauts de classe 
(cf p.6)

10 % du coût des travaux HT
Max 4 000 €

•	 Logement de plus de 15 ans
•	 2 postes d’isolation minimum
•	 Remplacement d’une chaudière fioul 

obligatoire et impossibilité d’installer 
un chauffage principal au gaz

•	 Entreprises RGE*

Accompagement 
obligatoire par Mon 
Accompagnateur 
Rénov.

Audit énergétique obligatoire.
Possibilité de réaliser les 
travaux en 2 étapes et sur 5 ans 
maximum.

3 sauts de classe 15 % du coût des travaux HT
Max 8 250 €

4 sauts de classe et plus 20 % du coût des travaux HT
Max 14 000 € si DPE A>E
30 % du coût des travaux HT
Max 21 000 € si DPE F/G 

Si votre logement est classé F ou G :+

20% du coût des travaux et 2 000 € par poste 
OU
25% du coût des travaux TTC dans le cas d’utilisation de 
matériaux d’isolation biosourcés
max 2 500 € par poste
Bonus de 500€ en plus d’un geste d’isolation en cas de 
remplacement ou d’installation d’une VMC

•	 Gain énergétique supérieur à 25%
•	 Travaux éligibles : isolation des 

murs, du toit, du plancher bas et 
remplacement des menuiseries

•	 installation/remplacement d’une 
VMC, installation de brise soleil

Dossier à monter auprès du 
service CaseRénov.
Contacter CaseRénov : 
04 50 90 49 55

20% du coût des travaux TTC, Max 1 000 €
+ bonus de 1 000 € pour l’installation d’une pompe à chaleur 
(air/eau ou géothermique), d’un système solaire thermique 
ou d’une pompe à chaleur hybride gaz (si un contrat avec 
50% de gaz renouvelable est souscrit)

•	 Remplacement d’une chaudière fioul 
par un autre système de chauffage

Fonds Air Transition Fioul :
Dossier à télécharger sur https://
ccpmb.fr/quitterlefioul

+

Montant de l’aide

Re
ve

nu
s 

él
ev

és

2 sauts de classe 10 % du coût des travaux HT
Max 4 000 € d’aide supplémentaire

•	 Obtenir l’aide Ma Prime Rénov 
parcours accompagné (ci-dessus)

•	 Les travaux doivent permettre 
de sortir des classes F et G et 
d’atteindre la classe D au minimum.

Accompagement 
obligatoire par Mon 
Accompagnateur 
Rénov.

Audit énergétique obligatoire.
Possibilité de réaliser les 
travaux en 2 étapes et sur 5 ans 
maximum.

3 sauts de classe 10 % du coût des travaux HT
Max 5 500 € d’aide supplémentaire

4 sauts de classe et plus 10 % du coût des travaux HT
Max 7 000 € d’aide supplémentaire

Conditions** Démarches et renseignements

+

Parcours accompagné :
Rénovation d’ampleur

Les aides nationales évoluant constamment, nous vous 
conseillons de vous rendre sur la page :

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 

ET/OU de contacter un conseiller CaseRenov afin de 
pouvoir consulter les aides les plus adaptées à votre 
besoin.

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 
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50% du coût des travaux TTC
Max 2 000 €
+ bonus de 500 € pour les habitants de Passy

•	 Remplacer un système de 
chauffage bois antérieur à 2005

•	 Entreprises partenaires du Fonds 
Air Bois

•	 Label Flamme Verte 7 étoiles

Fonds Air Bois :
Dossier à télécharger sur 
www.fonds-air-bois.fr

+

TVA réduite à 5,5% sur les devis Pas de conditions Calculée sur le devis de l’entreprise
+

Crédit à un taux de 0%
Prêt de 50 000 € maximum,
Remboursement en 20 ans maximum

•	 Professionnels RGE* Se rapprocher de son établissement 
bancaire et lui fournir les formulaires 
«emprunteur» et «entreprise» disponibles 
sur ecologie.gouv.fr/eco-ptz-formulaires-
guides-et-textes-reference

+

L’accompagnement par Mon Accompagnateur Rénov est 
obligatoire mais une partie peut être financée :

Re
ve

nu
s 

él
ev

és

20% du coût de l’accompagnement TTC
Max 400 €

•	 Obtenir l’aide Ma Prime Rénov 
parcours accompagné

Prime octroyée simultanément à la 
demande d’aide Ma Prime Rénov

* RGE (Reconnu Garant de l’Environnement)

Annuaire des différents professionnels certifiés RGE : 
- https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte

** Vérifier les critères de performances des matériaux et matériels avant de signer les devis

Si vous avez des questions, contactez le service CaseRénov 
au 04 50 90 49 55 - energiehabitat@ccpmb.fr

Le montant définitif des primes ne peut être donné que par les 
organismes associés à chaque aide financière. Aucun indicatif 

n’est contractuel.

Préserver le climat et votre budget

+
Aide au raccordement : 400 € de la CCPMB et 800 € par la régie 
de gaz de sallanches (uniquement pour les habitants la commune).
400 € de la CCPMB et 400 € de GRDF si installation d’une chaudière 
très haute performance 
1 000 € de GRDF et Fonds Air Fioul de la CCPMB si installation d’une 
pompe à chaleur hybride
1 000 € de la CCPMB si souscription à un contrat de gaz vert

•	 Remplacer d’une chaudière fioul   Pour les habitants de Sallanches, à la Régie 
de Gaz et Electricité au 04 50 58 01 44
  Pour les habitants de Megève, Demi-
Quartier, Combloux, Saint-Gervais et Passy, 
auprès de GRDF au 06 07 29 05 25
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Parcours n°2 : Rénovation par geste

Vous réalisez 1, 2 ou 3 types de travaux dont au moins l’installation ou 
le remplacement d’un système de chauffage et/ou d’eau chaude 
sanitaire ? Des aides peuvent vous être attribuées. Retrouvez-les 
ci-après.

Pour bénéficier de ces aides, il est obligatoire de fournir un 
DPE (Diagnostic de Performance Energétique) ou un audit 
énergétique.

Au 1er Juillet 2024, les propriétaires de logements avec une 
étiquette énergétique F ou G n’auront plus accès à ces aides et 
seront orientés vers le parcours accompagné (Parcours n°1) pour 
réaliser une rénovation d’ampleur.

Si vous avez 
des questions, contactez 

le service CaseRénov !
04 50 90 49 55 - energiehabitat@ccpmb.fr
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la couleur correspondante à sa tranche de revenus
bleu, jaune, violet ou rose

aux pages correspondantes

1. Comparer

2. Identifier

3. Se rendre

DOCUMENT NON CONTRACTUEL ÉDITÉ PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DU MONT-BLANC - 648, chemin des Prés Caton 74190 Passy - 
04 50 78 12 10 - Directeur de la publication : Jean-Marc Peillex ; Co-directeur : Carole Renaud-Goud  - Rédaction /Conception : 
Service Communication / Crédit image : Adobestock, Freepik.

Bleu (revenu très modeste)

Pages 26 à 29
Jaune (revenu modeste)

Pages 30 à 33

Violet (revenu intermédiaire)

Pages 34 à 37
Rose (revenu élevé)

Pages 38 à 41

Plafonds de ressources

Nbre de pers
composant le  

ménage 
(foyer fiscal)

Revenu fiscal de référence (RFR)
Le RFR est indiqué sur l’avis d’imposition

Revenu  
très modeste

Revenu  
modeste

Revenu 
intermédiaire Revenu élevé

1 jusqu’à 17 173 € jusqu’à 22 015 € jusqu’à 30 844 € > 30 844 €

2 jusqu’à 25 115 € jusqu’à 32 197 € jusqu’à 45 340 € > 45 340 €
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Rénovation par geste

Chaudière granulés 5 000 € •	 Logement de plus de 15 ans
•	 Entreprises RGE*

Inscription et dépôt d’un dossier sur le 
site : maprimerenov.gouv.fr

Chaudière bûches 3 750 €

Poêle à granulés ou à bûches 1 250 €

Insert à bûches ou à granulés 1 250 €

Chauffage solaire thermique 10 000 €

Chauffe-eau solaire thermique 4 000 €

Pompe à chaleur air/eau 5 000 €

Pompe à chaleur géothermique 11 000 €

Chauffe-eau thermodynamique 1 200 €

Raccordement à un réseau de chaleur 1 200 €

Exemple :
À partir de 4 000 €
pour le remplacement d’une chaudière fioul par une pompe à 
chaleur air/eau
Pour les autres montants : calculer sur les sites ci-après.

•	 Entreprises RGE* Avant de signer le devis, déposer un dossier 
sur l’un des sites suivants :
- Primesenergie.fr/simulation-primes-
energie
- Prime-energie-edf.fr/je-simule-ma-
prime.html

25 % du coût des travaux TTC
Max 4 000 €
+ bonus de 1 000 € pour l’installation d’une pompe à chaleur (air/
eau ou géothermique), d’un système solaire thermique ou d’une 
pompe à chaleur hybride gaz (si un contrat avec 50% de gaz 
renouvelable est souscrit)

•	 Remplacement d’une chaudière 
fioul par un autre système de 
chauffage

Fonds Air Transition Fioul :
Dossier à télécharger sur 
https://ccpmb.fr/quitterlefioul

50% du coût des travaux TTC
Max 2 000 €
+ bonus de 2 000 € pour les habitants de Passy

•	 Remplacer un système de chauffage 
bois antérieur à 2005

•	 Entreprises partenaires du Fonds Air 
Bois

•	 Label Flamme Verte 7 étoiles

Fonds Air Bois :
Dossier à télécharger sur https://www.
fonds-air-bois.fr/

+

+

+

Montant de l’aide

Re
ve

nu
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tr
ès

 m
od

es
te

s

Conditions** Démarches et renseignements

Aide au raccordement : 400 € de la CCPMB et 800 € par la régie de gaz 
de sallanches (uniquement pour les habitants la commune).
400 € de la CCPMB et 400 € de GRDF si installation d’une chaudière très 
haute performance 
1 000 € de GRDF et Fonds Air Fioul de la CCPMB si installation d’une pompe 
à chaleur hybride
1 000 € de la CCPMB si souscription à un contrat de gaz vert

•	 Remplacer d’une chaudière fioul   Pour les habitants de Sallanches, à la Régie 
de Gaz et Electricité au 04 50 58 01 44
  Pour les habitants de Megève, Demi-Quartier, 
Combloux, Saint-Gervais et Passy, auprès de 
GRDF au 06 07 29 05 25

+

Les aides nationales évoluant constamment, nous vous 
conseillons de vous rendre sur la page :

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 

ET/OU de contacter un conseiller CaseRenov afin de pouvoir 
consulter les aides les plus adaptées à votre besoin.

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 
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Remplacement des menuiseries en 
simple vitrage

100 €/équipements •	 Logement de plus de 15 ans
•	 Entreprises RGE*
•	 Remplacer un système de 

chauffage en 1er geste obligatoire

Inscription et dépôt d’un dossier sur le 
site : maprimerenov.gouv.fr

Isolation des murs par l’extérieur 75 €/m2 (100 m2 max)

Isolation des murs par l’intérieur 25 €/m2
Isolation des rampants de toiture 25 €/m2
Isolation des toitures terrasses 75 €/m2
VMC double flux 2 500 €
Dépose d’une cuve à fioul 1 200 €
Audit énergétique 500 €
Exemple :
À partir de 8 €/m2

pour l’isolation des murs
Pour les autres montants : calculer sur les sites ci-après.

•	 Entreprises RGE* Avant de signer le devis, déposer un dossier 
sur l’un des sites suivants :
- Primesenergie.fr/simulation-primes-
energie
- Prime-energie-edf.fr/je-simule-ma-
prime.html

20% du coût des travaux et 2 000 € par poste
OU
25% du coût des travaux TTC dans le cas d’utilisation de 
matériaux d’isolation biosourcés
max 2 500 € par poste
Bonus de 500€ en plus d’un geste d’isolation en cas de 
remplacement ou d’installation d’une VMC

•	 Gain énergétique supérieur à 25%
•	 Travaux éligibles : isolation des 

murs, du toit, du plancher bas et 
remplacement des menuiseries

•	 installation/remplacement d’une 
VMC, installation de brise soleil

Dossier à monter auprès du service 
CaseRénov.
Contacter CaseRenov : 04 50 90 49 55

+

+

TVA réduite à 5,5% sur les devis Pas de conditions Calculée sur le devis de l’entreprise+
Prêt de :
15 000 € maximum pour 1 poste de travaux
25 000 € maximum pour 2 postes de travaux
30 000 € maximum pour 3 postes de travaux
Remboursement en 15 ans maximum

•	 Professionnels RGE* Se rapprocher de son établissement 
bancaire et lui fournir les formulaires 
«emprunteur» et «entreprise» disponibles 
sur ecologie.gouv.fr/eco-ptz-formulaires-
guides-et-textes-reference

+

* RGE (Reconnu Garant de l’Environnement)

Annuaire des différents professionnels certifiés RGE : 
- https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte

** Vérifier les critères de performances des matériaux et matériels avant de signer les devis

Re
ve

nu
s 

tr
ès
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od
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te

s

Si vous avez des questions, contactez le service CaseRénov 
au 04 50 90 49 55 - energiehabitat@ccpmb.fr

Le montant définitif des primes ne peut être donné que par les 
organismes associés à chaque aide financière. Aucun indicatif 

n’est contractuel.

Préserver le climat et votre budget

Les aides nationales évoluant constamment, nous vous 
conseillons de vous rendre sur la page :

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 

ET/OU de contacter un conseiller CaseRenov afin de pouvoir 
consulter les aides les plus adaptées à votre besoin.

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 
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Rénovation par geste
Chaudière granulés 3 850 € •	 Logement de plus de 15 ans

•	 Entreprises RGE*
Inscription et dépôt d’un dossier sur le site 
: maprimerenov.gouv.fr

Chaudière bûches 3 150 €

Poêle à granulés ou à bûches 1 000 €

Insert à bûches ou à granulés   750 €

Chauffage solaire thermique 8 000 €

Chauffe-eau solaire thermique 3 000 €

Pompe à chaleur air/eau 4 000 €

Pompe à chaleur géothermique 9 000 €

Chauffe-eau thermodynamique 800 €

Raccordement à un réseau de chaleur 800 €

Exemple :
À partir de 4 000 €
pour le remplacement d’une chaudière fioul par une pompe à 
chaleur air/eau
Pour les autres montants : calculer sur les sites ci-après.

•	 Entreprises RGE* Avant de signer le devis, déposer un dossier 
sur l’un des sites suivants :
- Primesenergie.fr/simulation-primes-
energie
- Prime-energie-edf.fr/je-simule-ma-
prime.html

20% du coût des travaux TTC
Max 3 000 €
+ bonus de 1 000 € pour l’installation d’une pompe à chaleur 
(air/eau ou géothermique), d’un système solaire thermique ou 
d’une pompe à chaleur hybride gaz (si un contrat avec 50% de 
gaz renouvelable est souscrit)

•	 Remplacement d’une chaudière 
fioul par un autre système de 
chauffage

Fonds Air Transition Fioul :
Dossier à télécharger sur https://ccpmb.
fr/quitterlefioul

50% du coût des travaux TTC
Max 2 000 €
+ bonus de 1 500 € pour les habitants de Passy

•	 Remplacer un système de chauffage 
bois antérieur à 2005

•	 Entreprises partenaires du Fonds Air Bois
•	 Label Flamme Verte 7 étoiles

Fonds Air Bois :
Dossier à télécharger sur https://www.
fonds-air-bois.fr/

+

+

Montant de l’aide

Re
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s

Conditions** Démarches et renseignements

+

+ Aide au raccordement : 400 € de la CCPMB et 800 € par la régie de 
gaz de sallanches (uniquement pour les habitants la commune).
400 € de la CCPMB et 400 € de GRDF si installation d’une chaudière 
très haute performance 
1 000 € de GRDF et Fonds Air Fioul de la CCPMB si installation d’une 
pompe à chaleur hybride
1 000 € de la CCPMB si souscription à un contrat de gaz vert

•	 Remplacer d’une chaudière fioul   Pour les habitants de Sallanches, à la Régie de 
Gaz et Electricité au 04 50 58 01 44
  Pour les habitants de Megève, Demi-Quartier, 
Combloux, Saint-Gervais et Passy, auprès de 
GRDF au 06 07 29 05 25

Les aides nationales évoluant constamment, nous vous 
conseillons de vous rendre sur la page :

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 

ET/OU de contacter un conseiller CaseRenov afin de pouvoir 
consulter les aides les plus adaptées à votre besoin.

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 
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Remplacement des menuiseries en 
simple vitrage

80 €/équipements •	 Logement de plus de 15 ans
•	 Entreprises RGE*
•	 Remplacer un système de 

chauffage en 1er geste obligatoire

Inscription et dépôt d’un dossier sur le 
site : maprimerenov.gouv.fr

Isolation des murs par l’extérieur 60 €/m2 (100 m2 max)

Isolation des murs par l’intérieur 20 €/m2
Isolation des rampants de toiture 20 €/m2
Isolation des toitures terrasses 60 €/m2
VMC double flux 2 000 €
Dépose d’une cuve à fioul 800 €
Audit énergétique 400 €
Exemple :
À partir de 8 €/m2

pour l’isolation des murs
Pour les autres montants : calculer sur les sites ci-après.

•	 Entreprises RGE* Avant de signer le devis, déposer un dossier 
sur l’un des sites suivants :
- Primesenergie.fr/simulation-primes-
energie
- Prime-energie-edf.fr/je-simule-ma-
prime.html

25% du coût des travaux TTC dans le cas d’utilisation de 
matériaux d’isolation biosourcés
max 2 500 € par poste
Bonus de 500€ en plus d’un geste d’isolation en cas de 
remplacement ou d’installation d’une VMC

•	 Gain énergétique supérieur à 25%
•	 Travaux éligibles : isolation des 

murs, du toit, du plancher bas et 
remplacement des menuiseries

•	 installation/remplacement d’une 
VMC, installation de brise soleil

Dossier à monter auprès du service 
CaseRénov.
Contacter CaseRenov : 04 50 90 49 55

+

+

TVA réduite à 5,5% sur les devis Pas de conditions Calculée sur le devis de l’entreprise
+

Prêt de :
15 000 € maximum pour 1 poste de travaux
25 000 € maximum pour 2 postes de travaux
30 000 € maximum pour 3 postes de travaux
Remboursement en 15 ans maximum

•	 Professionnels RGE* Se rapprocher de son établissement 
bancaire et lui fournir les formulaires 
«emprunteur» et «entreprise» disponibles 
sur ecologie.gouv.fr/eco-ptz-formulaires-
guides-et-textes-reference

+

* RGE (Reconnu Garant de l’Environnement)

Annuaire des différents professionnels certifiés RGE : 
- https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte

** Vérifier les critères de performances des matériaux et matériels avant de signer les devis

Re
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Si vous avez des questions, contactez le service CaseRénov 
au 04 50 90 49 55 - energiehabitat@ccpmb.fr

Le montant définitif des primes ne peut être donné que par les 
organismes associés à chaque aide financière. Aucun indicatif 

n’est contractuel.

Préserver le climat et votre budget

Les aides nationales évoluant constamment, nous vous 
conseillons de vous rendre sur la page :

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 

ET/OU de contacter un conseiller CaseRenov afin de 
pouvoir consulter les aides les plus adaptées à votre 
besoin.

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 
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Rénovation par geste

Chaudière granulés 2 100 € •	 Logement de plus de 15 ans
•	 Entreprises RGE*

Inscription et dépôt d’un dossier sur le site 
: maprimerenov.gouv.fr

Chaudière bûches 1 400 €

Poêle à granulés ou à bûches   750 €

Insert à bûches ou à granulés   500 €

Chauffage solaire thermique 4 000 €

Chauffe-eau solaire thermique 2 000 €

Pompe à chaleur air/eau 3 000 €

Pompe à chaleur géothermique 6 000 €

Chauffe-eau thermodynamique   400 €

Raccordement à un réseau de chaleur   400 €

Exemple :
À partir de 2 500 €
pour le remplacement d’une chaudière fioul par une pompe à 
chaleur air/eau
Pour les autres montants : calculer sur les sites ci-après.

•	 Entreprises RGE* Avant de signer le devis, déposer un dossier 
sur l’un des sites suivants :
- Primesenergie.fr/simulation-primes-
energie
- Prime-energie-edf.fr/je-simule-ma-
prime.html

20% du coût des travaux TTC
Max 2 000 €
+ bonus de 1 000 € pour l’installation d’une pompe à chaleur (air/
eau ou géothermique), d’un système solaire thermique ou d’une 
pompe à chaleur hybride gaz (si un contrat avec 50% de gaz 
renouvelable est souscrit)

•	 Remplacement d’une chaudière 
fioul par un autre système de 
chauffage

Fonds Air Transition Fioul :
Dossier à télécharger sur https://ccpmb.
fr/quitterlefioul

50% du coût des travaux TTC
Max 2 000 €
+ bonus de 1 000 € pour les habitants de Passy

•	 Remplacer un système de 
chauffage bois antérieur à 2005

•	 Entreprises partenaires du Fonds 
Air Bois

•	 Label Flamme Verte 7 étoiles

Fonds Air Bois :
Dossier à télécharger sur https://www.
fonds-air-bois.fr/

+

+

+

Montant de l’aide
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Conditions** Démarches et renseignements

+ Aide au raccordement : 400 € de la CCPMB et 800 € par la régie de 
gaz de sallanches (uniquement pour les habitants la commune).
400 € de la CCPMB et 400 € de GRDF si installation d’une chaudière 
très haute performance 
1 000 € de GRDF et Fonds Air Fioul de la CCPMB si installation d’une 
pompe à chaleur hybride
1 000 € de la CCPMB si souscription à un contrat de gaz vert

•	 Remplacer d’une chaudière fioul   Pour les habitants de Sallanches, à la Régie de 
Gaz et Electricité au 04 50 58 01 44
  Pour les habitants de Megève, Demi-Quartier, 
Combloux, Saint-Gervais et Passy, auprès de 
GRDF au 06 07 29 05 25

Les aides nationales évoluant constamment, nous vous 
conseillons de vous rendre sur la page :

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 

ET/OU de contacter un conseiller CaseRenov afin de pouvoir 
consulter les aides les plus adaptées à votre besoin.

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 
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Remplacement des menuiseries en 
simple vitrage

40 €/équipements •	 Logement de plus de 15 ans
•	 Entreprises RGE*
•	 Remplacer un système de 

chauffage en 1er geste obligatoire

Inscription et dépôt d’un dossier sur le 
site : maprimerenov.gouv.fr

Isolation des murs par l’extérieur 40 €/m2 (100 m2 max)

Isolation des murs par l’intérieur 15 €/m2

Isolation des rampants de toiture 15 €/m2

Isolation des toitures terrasses 40 €/m2

VMC double flux 1 500 €

Dépose d’une cuve à fioul 400 €

Audit énergétique 300 €

Exemple :
À partir de 8 €/m2

pour l’isolation des murs
Pour les autres montants : calculer sur les sites ci-après.

•	 Entreprises RGE* Avant de signer le devis, déposer un dossier 
sur l’un des sites suivants :
- Primesenergie.fr/simulation-primes-
energie
- Prime-energie-edf.fr/je-simule-ma-
prime.html

20% du coût des travaux et 2 000 € par poste
OU
25% du coût des travaux TTC dans le cas d’utilisation de 
matériaux d’isolation biosourcés max 2 500 € par poste
Bonus de 500€ en plus d’un geste d’isolation en cas de 
remplacement ou d’installation d’une VMC

•	 Gain énergétique supérieur à 25%
•	 Travaux éligibles : isolation des 

murs, du toit, du plancher bas et 
remplacement des menuiseries

•	 installation/remplacement d’une 
VMC, installation de brise soleil

Dossier à monter auprès du service 
CaseRénov.
Contacter CaseRenov : 04 50 90 49 55

+

+

TVA réduite à 5,5% sur les devis Pas de conditions Calculée sur le devis de l’entreprise

Prêt de :
15 000€ maximum pour 1 poste de travaux
25 000€ maximum pour 2 postes de travaux
30 000€ maximum pour 3 postes de travaux
Remboursement en 15 ans maximum

•	 Professionnels RGE* Se rapprocher de son établissement 
bancaire et lui fournir les formulaires 
«emprunteur» et «entreprise» disponibles 
sur ecologie.gouv.fr/eco-ptz-formulaires-
guides-et-textes-reference

+
+
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* RGE (Reconnu Garant de l’Environnement)

Annuaire des différents professionnels certifiés RGE : 
- https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte

** Vérifier les critères de performances des matériaux et matériels avant de signer les devis

Si vous avez des questions, contactez le service CaseRénov 
au 04 50 90 49 55 - energiehabitat@ccpmb.fr

Le montant définitif des primes ne peut être donné que par les 
organismes associés à chaque aide financière. Aucun indicatif 

n’est contractuel.

Préserver le climat et votre budget

Les aides nationales évoluant constamment, nous vous 
conseillons de vous rendre sur la page :

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 

ET/OU de contacter un conseiller CaseRenov afin de 
pouvoir consulter les aides les plus adaptées à votre 
besoin.

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov 
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Rénovation par geste

Exemple :
À partir de 2 500 €
pour le remplacement d’une chaudière fioul par une pompe à 
chaleur air/eau
Pour les autres montants : calculer sur les sites ci-après.

•	 Entreprises RGE* Avant de signer le devis, déposer un dossier 
sur l’un des sites suivants :
- Primesenergie.fr/simulation-primes-
energie
- Prime-energie-edf.fr/je-simule-ma-
prime.html

20% du coût des travaux TTC
Max 1 000 €
+ bonus de 1 000 € pour l’installation d’une pompe à chaleur (air/
eau ou géothermique), d’un système solaire thermique ou d’une 
pompe à chaleur hybride gaz (si un contrat avec 50% de gaz 
renouvelable est souscrit)

•	 Remplacement d’une chaudière 
fioul par un autre système de 
chauffage

Fonds Air Transition Fioul :
Dossier à télécharger sur https://ccpmb.
fr/quitterlefioul

50% du coût des travaux TTC
Max 2 000 €
+ bonus de 500 € pour les habitants de Passy

•	 Remplacer un système de 
chauffage bois antérieur à 2005

•	 Entreprises partenaires du Fonds Air 
Bois

•	 Label Flamme Verte 7 étoiles

Fonds Air Bois :
Dossier à télécharger sur https://www.
fonds-air-bois.fr/

+

+

Exemple :
À partir de 8 €/m2

pour l’isolation des murs
Pour les autres montants : calculer sur les sites ci-après.

•	 Entreprises RGE* Avant de signer le devis, déposer un dossier 
sur l’un des sites suivants :
- Primesenergie.fr/simulation-primes-
energie
- Prime-energie-edf.fr/je-simule-ma-
prime.html

garder les 20% du coût des travaux et 2 000 € par poste, si non 
utilisation de biosourcés 
OU
25% du coût des travaux TTC dans le cas d’utilisation de matériaux 
d’isolation biosourcés
max 2 500 € par poste
Bonus de 500€ en plus d’un geste d’isolation en cas de 
remplacement ou d’installation d’une VMC

•	 Gain énergétique supérieur à 25%
•	 Travaux éligibles : isolation des 

murs, du toit, du plancher bas et 
remplacement des menuiseries

•	 installation/remplacement d’une 
VMC, installation de brise soleil

Dossier à monter auprès du service 
CaseRénov.
Contacter CaseRenov : 04 50 90 49 55

+

Montant de l’aide
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Conditions** Démarches et renseignements

+
Aide au raccordement : 400 € de la CCPMB et 800 € par la régie de 
gaz de sallanches (uniquement pour les habitants la commune).
400 € de la CCPMB et 400 € de GRDF si installation d’une chaudière 
très haute performance 
1 000 € de GRDF et Fonds Air Fioul de la CCPMB si installation d’une 
pompe à chaleur hybride
1 000 € de la CCPMB si souscription à un contrat de gaz vert

•	 Remplacer d’une chaudière fioul   Pour les habitants de Sallanches, à la Régie de 
Gaz et Electricité au 04 50 58 01 44
  Pour les habitants de Megève, Demi-Quartier, 
Combloux, Saint-Gervais et Passy, auprès de 
GRDF au 06 07 29 05 25
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TVA réduite à 5,5% sur les devis Pas de conditions Calculée sur le devis de l’entreprise

Prêt de :
15 000 € maximum pour 1 poste de travaux
25 000 € maximum pour 2 postes de travaux
30 000 € maximum pour 3 postes de travaux
Remboursement en 15 ans maximum

•	 Professionnels RGE* Se rapprocher de son établissement bancaire 
et lui fournir les formulaires «emprunteur» et 
«entreprise» disponibles sur ecologie.gouv.
fr/eco-ptz-formulaires-guides-et-textes-
reference

+
+

* RGE (Reconnu Garant de l’Environnement)

Annuaire des différents professionnels certifiés RGE : 
- https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte

** Vérifier les critères de performances des matériaux et matériels avant de signer les devis
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Si vous avez des questions, contactez le 
service CaseRénov :
04 50 90 49 55 - energiehabitat@ccpmb.fr

Le montant définitif des primes ne peut être donné 
que par les organismes associés à chaque aide 

financière. Aucun indicatif n’est contractuel.

NOTES
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Pour plus d’infos

ccpmb.fr
energiehabitat@ccpmb.fr

04 50 90 49 55
le lundi de 13h30 à 17h, 

le mercredi de 8h30 à 12h
le vendredi de 8h30 à 12h

avec le soutien deun service de


